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Bienvenue  
au Centre Hospitalier  

Sp®cialis® Saint-Ylie Jura 

www.chsjura.fr 





Au nom de lôensemble des 
personnels du Centre hospitalier 
Sp®cialis® Saint-Ylie Jura, je vous 
souhaite la bienvenue dans notre 
®tablissement dans l'espoir que ce 
s®jour vous apporte la meilleure 
satisfaction possible. 
 
Ce livret  vous permettra de mieux 
conna´tre le CHS et vous apportera 
les renseignements utiles sur le 
d®roulement de votre hospitalisation 
ainsi que sur vos droits. 
 

Les professionnels de sant®, vous entourant au sein de l'unit®, sont 
®galement disponibles afin de vous guider dans la compr®hension 
de ces informations et r®pondre ¨ vos interrogations. 
 
Vous trouverez, dans ce livret, un questionnaire de satisfaction que 
je vous invite ¨ renseigner. Vos r®ponses, remarques et             
suggestions seront ®tudi®es et contribueront ¨ am®liorer la qualit® 
des prises en charge. 
 

La sant® est un bien pr®cieux.  

Nous souhaitons vous aider ¨ la pr®server. 

 

Le Directeur, 

Florent FOUCARD 

LE MOT DU DIRECTEUR 

LôHĎPITAL 

VOTRE SORTIE 

VOTRE ARRIV£E 

VOTRE S£JOUR 

VOS DROITS 

STRUCTURES 



Le Centre Hospitalier Sp®cialis® Saint-Ylie Jura est situ® ¨ Dole, ¨ trois kilom¯tres du centre-ville, ¨ 
proximit® de Choisey, en direction de Chalon-sur-Sa¹ne. 

 
 H¹pital d®partemental, il sôadresse ¨ lôensemble de la 
 population jurassienne soit environ 260 000 habitants pour 
 lesquels il assure des missions de pr®vention, de 
 diagnostic, de soins, dôaccompagnement et de r®insertion.  
 
 Le CHS comprend 355 lits et places de psychiatrie adultes, 
 73 lits et places de p®dopsychiatrie, 10 lits de m®decine, 
 213 lits dô®tablissement pour personnes ©g®es 
 d®pendantes et 20 places de foyer de vie. 
 
 Pr¯s de 20 sites implant®s dans le d®partement au plus 
 pr¯s de la population peuvent vous accueillir sous 

 diff®rentes modalit®s de prise en charge. 
 
£tablissement public de sant® mentale, le CHS est dot® de la personnalit® morale et de lôautonomie 
financi¯re. Son autorit® de tutelle est lôAgence R®gionale de Sant® Bourgogne-Franche-Comt®. 
 
Supervis® par un conseil de surveillance, il est g®r® et anim® par un directeur, repr®sentant l®gal de 
lô®tablissement. 
 
Avec un budget annuel de fonctionnement de plus de 72 millions dôeuros, le CHS joue un r¹le de 
premier plan dans la vie ®conomique locale. 
 
Pr¯s de 1 130 professionnels, m®decins, internes, infirmiers, personnels sp®cialis®s, agents des 
services m®dicotechniques, administratifs, techniques et logistiques travaillent avec une volont® 
permanente de vous fournir des prestations de qualit®. 
 
 

 Le CHS travaille depuis ces derni¯res ann®es en ®troite collaboration avec 
 le Centre Hospitalier de Novillars, lô®tablissement m®dico-social £TAPES 
 de Dole, lôEHPAD de Mamirolle Alexis Marquiset et lô®tablissement 
 m®dico-social Solidarit® Doubs Handicap dans le cadre dôune direction 
 commune appel®e çGroupement Psychiatrie et M®dico-Social (GPMS) 

 Doubs-Juraè. 
 

 
 

 Depuis le 1er janvier 2020 et apr¯s deux ann®es au sein du Groupement   
 Hospitalier de Territoire (GHT) Psychiatrie Doubs-Jura, le CHS sôest orient® 
 vers une adh®sion au GHT Centre Franche-Comt® dont lô®tablissement 
 support est le CHU de Besan­on.  

LôHĎPITAL VOUS EST PR£SENT£ 

Afin de mieux r®pondre aux besoins de la  population, le d®partement est divis® en zones 
g®ographiques appel®es ç secteursè. Lôorganisation des soins sôarticule autour de quatre p¹les 
adultes et un p¹le enfants. 
 
Toutefois, cette sectorisation nôexclut pas le respect du libre-choix de votre praticien. 
 
Environ 9 200 personnes sont ainsi prises annuellement en charge par les diff®rentes structures du 
CHS.  

DES STRUCTURES DE SOINS EN PSYCHIATRIE 

п м 



LES PĎLES ET STRUCTURES DE SOINS 
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¶ tƾƭŜ ŀŘƳƛǎǎƛƻƴǎ 

¶ tƾƭŜ ŀƳōǳƭŀǘƻƛǊŜ 

¶ tƾƭŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭ 

 
tk[9 t9w{hbb9{ !D99{  

 

 ̧Hospitalisation compl¯te en psychiatrie     

¸ Hospitalisation de jour en psychiatrie  

¸ Urgences psychiatriques  

 ̧Consultations en CMP/CATTP 

 ̧Hospitalisation compl¯te en Addictologie 

¸ Consultations en addictologie (CSAPA) 

¸ Post-Cure 

¸ EHPAD 

   

 
 

¸ Hospitalisation compl¯te Adolescents 

¸ Hospitalisation de jour Adolescents 

¸ Hospitalisation de jour Enfants   

¸ Consultations Enfants/Adolescents en CMP 

 ̧ Maison des Adolescents  
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Au cours de votre s®jour hospitalier, vous pouvez b®n®ficier de soins sp®cifiques prescrits par un 
m®decin. 
 
Les personnels soignants utilisent diff®rentes 
th®rapies individuelles ou de groupe, adapt®es ¨ 
votre ®tat de sant® :  
 

Å  ENTRETIENS M£DICAUX, 

Å  ENTRETIENS INFIRMIERS, 

Å  CONSULTATIONS DI£T£TIQUES, 

Å  TRAITEMENTS M£DICAMENTEUX, 

Å  PSYCHOTH£RAPIE, 

Å PSYCHO£DUCATION PATIENTS ET/OU 

 FAMILLES, 

Å  RELAXATION, 

Å  ERGOTH£RAPIE, 

Å  S£JOURS TH£RAPEUTIQUES, 

Å  ACTIVIT£S SPORTIVESé 

 
 
Votre traitement peut comporter lôune ou lôautre de ces th®rapies, seule ou en association. 
 

 

 

 Si votre ®tat de sant® le n®cessite, les investigations 
 et prises en charge somatiques sont assur®es dans 
 toutes les sp®cialit®s m®dicales : 
 

 Å  NEUROLOGIE, 

 Å  CARDIOLOGIE, 

 Å  OPHTALMOLOGIE, 

 Å  ACTIVIT£ DE R££DUCATION (Psychomotricien, 
  Kin®sith®rapeute, Orthophoniste)  

 Å  O.R.Lé 
 
 
 Vous pouvez ®galement b®n®ficier dôexamens 
 biologiques et, en cas de besoin, de radiographies, de 
 soins dentaires. 
 
 
 

 
 
Enfin, pour tout besoin autre que sanitaire, vous pouvez b®n®ficier de l'accompagnement d'une 
assistance sociale. Il vous suffira, pour obtenir cette aide, d'en faire la demande au cadre de        
sant® ou au m®decin de l'unit®. 

VOS SOINS 
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CERTIFICATION V. 2020 
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La certification V.2020 par la Haute Autorit® de  Sant® (HAS) sôest d®roul®e en fin dôann®e 
2023 au CHS. 
 
 
La certification des ®tablissements de sant® est une d®marche ayant pour objectif de 
concourir ¨ l'am®lioration de la qualit® et de la s®curit® de la prise en charge des patients 
dans les h¹pitaux et cliniques sur l'ensemble du territoire fran­ais. 

La certification consiste en une v®rification du niveau 
atteint par lô®tablissement sur un nombre de th¯mes 
li®s ¨ la s®curit®, la continuit®, lôaccessibilit®, la 
globalit® des soins prodigu®s lors dôune visite r®alis®e 
par des professionnels de sant® ext®rieurs ¨ 
lô®tablissement. La certification int¯gre un dispositif de 
suivi qui vise ¨ engager lô®tablissement dans une 
d®marche qualit® durable. 
 
 
L'®tablissement poursuit au quotidien sa d®marche d'am®lioration continue de la qualit® et 
de la s®curit® des soins de fa­on ¨ garantir la satisfaction des patients.  

 

Vous pouvez consulter le rapport public relatif  

au CHS Saint-Ylie Jura  

sur le site internet de la Haute Autorit® de Sant® 

www.has-sante.fr 
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Votre admission est effectu®e : 
 
Å soit au bureau des entr®es, du lundi au vendredi entre 8h00 et 18h00, 
 
Å soit aupr¯s du standard, en dehors de ces jours et heures dôouverture. 

LES FORMALIT£S ADMINISTRATIVES 

р 

Vous devez remettre au bureau des entr®es : 

 ê VOTRE ARRIV£E 

Dans tous les cas : une pi¯ce dôidentit® officielle valide 

Si vous °tes assur®(e) social(e) : votre carte VITALE* 

Si vous disposez dôune mutuelle : 
votre carte dôaffiliation 

en cours de validit® 

Si vous b®n®ficiez de la CSS** : 
votre carte ou votre attestation en 

cours de validit® 

Si vous b®n®ficiez de lôaide m®dicale : 
Votre carte VITALE                        

et votre titre dôadmission 

* Une borne de mise ¨ jour de votre carte VITALE est ¨ votre disposition au bureau des entr®es. 

** CSS : Compl®mentaire Sant® Solidaire, anciennement CMU 

 



VOS FRAIS DE S£JOUR 
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 ̧Vos frais de s®jour sont en principe r®gl®s directement ¨ lôh¹pital 
par les organismes de protection sociale dont vous d®pendez 
(caisse dôassurance maladie, aide m®dicale, mutuelleé) ̈ partir 
des pi¯ces justificatives que vous aurez pr®sent®es au bureau des 
entr®es lors de votre admission. 

 

 

 ̧Si vous °tes assur®(e) social(e) et que vous n'avez pas de mutuelle, une partie des 
frais d'hospitalisation est ¨ votre charge, ainsi que le forfait journalier. 

 
 
 

 ̧Si vous n'°tes pas assur®(e) social(e), vous paierez l'int®gralit® des frais 
d'hospitalisation. 

 
 
 

Il peut alors vous °tre demand® : 
 

- de verser une provision calcul®e sur la base estim®e de la dur®e de vos soins, 

- de signer un engagement ¨ payer. 
 
 
 

 ̧M°me si vous °tes pris(e) en charge ¨ 100 % pour les soins par lôassurance maladie, 
vous aurez ¨ payer le forfait journalier hospitalier qui correspond ¨ la part restant ¨ 
votre charge au titre de lôh®bergement. 

 
 
 

 ̧Certaines mutuelles remboursent ce forfait et peuvent faire lôavance des frais. 
 

 Renseignez-vous aupr¯s de votre organisme compl®mentaire. Si vous rencontrez des 
difficult®s pour la prise en charge de votre  s®jour, lôassistante sociale, que vous 
pourrez contacter par l'interm®diaire du m®decin ou du cadre de sant® de l'unit®, peut 
vous aider dans vos  d®marches. 

 
 
 

 ̧Adressez-vous au bureau des entr®es pour obtenir votre bulletin de situation qui ne 
peut °tre remis ¨ un tiers quôavec votre accord. Ce bulletin peut vous °tre utile pour vos 
propres d®marches aupr¯s des organismes sociaux ou de votre employeur. 

 
 
 

 ̧Les tarifs de lô®tablissement sont affich®s dans les unit®s de soins et au bureau des 
entr®es. Vous obtiendrez les informations relatives ¨ vos frais de s®jour et ¨ votre             
®ventuelle participation financi¯re aupr¯s du personnel du bureau des entr®es. 

 
 
 

 ̧Dans le cas o½ vous ne disposez pas d'adresse fixe, vous pouvez, pour faciliter vos 
d®marches et sous certaines conditions, choisir d'®lire domicile au CHS Saint-Ylie Jura 
le temps de vos soins. 
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PLAN DôACCĈS AU CHS  

т 

EN BUS  

Depuis Dole, ligne de bus  
 

Arr°t ç Saint-Ylie è situ® en face de lôh¹pital.  

Horaires consultables sur le site www.grandole-mobilites.fr/trouver-ma-fiche-horaire 
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EN VOITURE  

Prendre la direction de Choisey - Dole St-Ylie, les panneaux de signalisation fl¯chent  

le parcours vers lôh¹pital.  

http://www.grandole-mobilites.fr/trouver-ma-fiche-horaire


VOTRE S£JOUR 
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CIRCULATION - STATIONNEMENT 

 
 

 ̧La circulation dans lôenceinte de lô®tablissement est soumise aux r¯gles du 
code de la route. La vitesse est limit®e ¨ 30 km/h. 

 

 ̧Vous pouvez laisser votre v®hicule en stationnement pendant votre 
hospitalisation. 

 

 Toutefois, lô®tablissement est d®gag® de toute responsabilit® en cas de vol 
ou d®gradation. Ne laissez pas dôobjets de valeur dans votre v®hicule. 

 
 
 
 
 

S£CURIT£ - INCENDIE  
 
 

 ̧Les consignes de s®curit® sont affich®es dans chaque service. 
 

 ̧En cas dôincendie: 
 - gardez votre calme, 
 - pr®venez le personnel de lôunit® ou donnez lôalerte, 
 - en cas dô®vacuation, suivez les consignes donn®es par le personnel, 
 - nôutilisez pas lôascenseur. 
 

 Pour la s®curit® des personnes et des biens, un syst¯me de vid®oprotection 
est install® au CHS. 

 
 
 
 

TABAC 
 
 

 ̧Conform®ment aux textes en vigueur et par mesure de s®curit®, il est 
formellement interdit de fumer et vapoter dans les locaux de lô®tablissement. 
Vous pouvez fumer et vapoter ¨ lôext®rieur des b©timents. 

 

 ̧Le CHS dispose d'une ®quipe sp®cifiquement form®e au sevrage tabagique 
ou autres addictions, lôELSA (£quipe de Liaison et de Soins en Addictologie). 
Si vous souhaitez entrer en contact avec elle, faites en la demande au 
personnel du service.  

 

 Les consultations sôeffectuent sur rendez-vous au 06.43.31.18.99 (num®ro 
interne : 3066). 

 
 
 
 
 

ALCOOL - DROGUES - M£DICAMENTS 
 
 

 ̧Sont rigoureusement interdites lôintroduction et la consommation : 
 

 - de boissons alcoolis®es, 
 - de stup®fiants, 
 - de m®dicaments ¨ lôinsu du personnel soignant, 
 

 ̧Tout produit, ayant un retentissement sur lô®tat psychique de lôindividu, doit 
°tre  soumis ¨ la validation par le m®decin (exemple : taurine, CBDé). 

 

 

 

 

ARMES - OBJETS DANGEREUX 
 

 ̧Ils sont strictement interdits dans lô®tablissement. 
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ARGENT - BIJOUX - OBJETS DE VALEUR 
 
 ̧L'h¹pital dispose d'un service "R®gie d®p¹ts de valeurs" implant® au Service de             
Protection Juridique des Majeurs.  

 

 Lors de votre entr®e, vous pouvez y d®poser argent et objets de valeur contre re­u 
aux jours et horaires suivants : mardi de 13h30 ¨ 15h30 et vendredi de 10h00 ¨ 
12h00.  

 

 ̧Un inventaire de vos effets personnels sera fait ¨ votre entr®e par le personnel 
soignant en votre pr®sence. 

 

 ̧Seuls les biens indispensables ¨ votre hospitalisation sont autoris®s. Aucun d®p¹t de 
biens n'est r®alisable au sein du service. Vos biens seront conserv®s par vos soins 
dans votre chambre et sous votre responsabilit®.  

 

 ̧Lors de votre sortie d®finitive, les retraits se font aupr¯s de la "R®gie d®p¹ts de 
valeurs" implant®e au Service de Protection Juridique des Majeurs aux jours et 
horaires pr®vus.  

 

 ̧Au-del¨ dôune ann®e apr¯s votre sortie, les objets de valeur non r®cup®r®s sont          
consid®r®s comme abandonn®s et deviennent la propri®t® de lôadministration des         
finances publiques (loi du 6 juillet 1992). 

 
 
 

LINGE ET EFFETS PERSONNELS 
 
 ̧Il est recommand® dôapporter votre linge personnel ®tiquet® ¨ votre nom et dôen 
assurer lôentretien. La responsabilit® de lô®tablissement ne peut °tre engag®e en cas 
de perte.  

 

 ̧Munissez-vous de votre n®cessaire de toilette. 
 
 
 

COURRIER 
 
 ̧Votre courrier est distribu® chaque jour dans le service. Pour que vos lettres et colis 
vous parviennent plus rapidement, demandez ¨ votre correspondant de pr®ciser 
lôunit® dans laquelle vous °tes hospitalis®(e). 

 

 ̧Votre adresse ¨ lôh¹pital est la suivante: 
 

CHS Saint-Ylie Jura 

Vos Nom et Pr®nom 

Nom de lôunit® o½ vous °tes hospitalis®(e) 

120 Route Nationale - BP 100 

39108 DOLE Cedex 
 

 ̧Pour le courrier ñd®partò, sont ¨ votre disposition sur le site : 
 
 -  une bo´te aux lettres de La Poste sous le porche ¨ lôentr®e de lôh¹pital, 
 
 - une agence postale situ®e au rez-de-chauss®e du b©timent de la Direction du          
  Patrimoine, Travaux et Logistique ouverte du lundi au vendredi de 14h30 ¨ 
  16h00.  
  La derni¯re lev®e du  courrier est fix®e ¨ 16h00. 
 
 ̧En cas dôimpossibilit® de vous d®placer, vous pouvez confier votre correspondance   
affranchie ¨ un membre de lô®quipe soignante qui la d®posera dans la bo´te aux 
lettres. 

 
 
 

T£L£PHONE 
 
Les t®l®phones portables personnels peuvent °tre utilis®s sous certaines conditions, 

en concertation avec lô®quipe soignante. 
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VISITES 

 

 ̧En accord avec le m®decin du service, vous pouvez recevoir des visites, en       
principe lôapr¯s-midi. Les horaires vous seront communiqu®s par le cadre de 
sant® de votre unit® de soins. 

 

 ̧Les familles, qui souhaitent rencontrer le m®decin, peuvent demander un               
rendez-vous aupr¯s du secr®tariat m®dical du p¹le. 

 
 
 

RĈGLEMENT INT£RIEUR 
 

Le r¯glement int®rieur du CHS est consultable aupr¯s du cadre de sant® de 
votre unit®. Il d®finit les r¯gles relatives ¨ votre s®jour. 

 
 
 

CULTES 
 

 ̧Le personnel hospitalier respecte vos opinions et vos croyances. Vous 
pouvez demander la visite dôun repr®sentant du culte de votre choix. 
Renseignez-vous aupr¯s du cadre de sant® du service. 

 

 ̧Un aum¹nier catholique, affect® ¨ lô®tablissement, passe r®guli¯rement dans 
les services et c®l¯bre des offices religieux. Les horaires sont ¨ votre 
disposition dans chaque unit® de soins. 

 
 
 

REPAS 
 

 ̧Horaires des repas : 
- petit-d®jeuner ¨ partir de 8h 
- d®jeuner entre 12h00 et 13h00 
- d´ner entre 19h00 et 20h00 

 

 ̧Si, en raison de votre ®tat de sant®, un m®decin prescrit un r®gime 
alimentaire  sp®cial, une di®t®ticienne veillera ¨ son application. 

 
 
 

CAF£T£RIA DES PATIENTS ET DES FAMILLES 
 

La caf®t®ria, lieu de convivialit®, est g®r®e par lôassociation Croix Marine avec 
qui le CHS a sign® une convention. 

 
Un large choix de boissons non alcoolis®es ainsi que de nombreux articles 
dô®picerie, bijoux, jeux, livres, habits et divers sont propos®s. 

 
Les horaires sont les suivants :  
Du lundi au vendredi de 9h30 ¨ 11h45 et de 13h30 ¨ 16h00. 

 
Fermeture les week-ends et jours f®ri®s. 

 
 
 

ASSOCIATION CROIX MARINE 
 

 ̧Une boutique des objets r®alis®s par les patients dans les ateliers 
d'ergoth®rapie est ouverte ¨ tous toute l'ann®e du lundi au vendredi de 9h00 
¨ 11h45 et de 14h00 ¨ 16h00. 
 

 ̧Chaque ann®e, une exposition-vente annuelle, ouverte ¨ tous ®galement, se 
d®roule ¨ la salle des f°tes du CHS le premier week-end de d®cembre 
(vendredi et samedi). 

 
 
 

RADIO - T£L£VISION - APPAREILS MULTIM£DIA 
 

Chaque unit® dispose dôun salon de t®l®vision et en a d®fini les r¯gles de 
fonctionnement. 
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VIE EN COLLECTIVITE 
 

Votre s®jour au CHS requiert, de votre part, le respect des autres patients et du 
personnel de lôh¹pital : 
 

 ̧respectez le repos de vos voisins et la tranquillit® du service, 
 ̧respectez les r¯gles de fonctionnement de lôunit® ; si vous avez besoin de                   
renseignements, demandez-les aux agents, ils vous aideront ¨ mieux conna´tre les        
imp®ratifs li®s ¨ la vie en collectivit® au CHS. 

 
 
 
 

SECRET PROFESSIONNEL 
 

 ̧Lôh¹pital vous doit protection et respect. 
 ̧Lôensemble du personnel hospitalier est soumis  au secret professionnel. Il ne doit 
en aucun cas divulguer dôinformations vous concernant. 
 ̧Au moment de votre admission ou au cours de votre s®jour, vous pouvez demander 
la non-divulgation de votre pr®sence dans lô®tablissement. 

 
 
 
 

BIBLIOTHEQUE 
 

Vous pouvez vous rendre ¨ la biblioth¯que apr¯s accord m®dical, seul(e) ou                
®ventuellement accompagn®(e) par un agent du service. 

 

Horaires dôouverture : 
 

- les mardis et les jeudis de 9h00 ¨ 12h45 et de 13h15 ¨ 17h00, 
- les mercredis de 9h00 ¨ 12h45. 

 
 
 
 

PROPRETE 
 

Vous veillerez ¨ respecter la propret® de lôh¹pital, tant ¨ lôint®rieur quô̈ lôext®rieur des    
locaux. Des cendriers et des poubelles sont ¨ votre disposition. 

 
 
 
 

RESPONSABILITE CIVILE 
 

Les locaux, mobiliers et mat®riels de lôh¹pital sont n®cessaires ¨ tous. Les  
d®gradations nuisent ¨ votre confort et au travail du personnel.  
 
Toute personne hospitalis®e est responsable des dommages quôelle peut causer et est 
tenue de les indemniser. Vous devez donc avoir une assurance responsabilit® civile ou 
en souscrire une aupr¯s de lôassureur de votre choix. 

 
 
 
 

D£VELOPPEMENT DURABLE 
 

 ̧Le CHS est engag® dans une d®marche de d®veloppement durable pour limiter son 
impact sur lôenvironnement et ®viter le gaspillage des ressources naturelles. 

 

 ̧Vous pouvez participer activement ¨ cette d®marche citoyenne en adoptant 
quelques gestes simples durant votre s®jour : ®teignez la lumi¯re chaque fois que 
possible, ne laissez pas couler lôeau du robinet, respecter le tri des d®chetsé 

 

 ̧Le CHS sôest dot® de plusieurs bornes de rechargement pour les v®hicules 
®lectriques : 

 

 - Tarif visiteurs : 0,55 ú TTC/Kw ;  
 - Au del¨ de 3h de recharge : 0,02ú TTC/minute ; 
 - Utilisation du QR Code install® sur les bornes pour paiement direct par carte  

 bancaire. 
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Les fonctions des professionnels exer­ant au CHS sont ais®ment reconnaissables : 

 

 

¶ Tenues blanches : Infirmiers 
 

 

¶ Tenues vertes : Aides-soignants et accompagnants ®ducatifs et sociaux  

 

 

¶ Tenues bleu clair : Agents des services hospitaliers 
 

 

¶ Tenues bleu fonc® ou grises : Professionnels des services logistiques et 
techniques  

 
 

¶ Uniformes bleu marine et rouges : Agents de s®curit®  
 
 
 

Le cas ®ch®ant, les professionnels de sant® de lô®quipe qui vous accompagne sont 
disponibles pour vous aider ¨ reconna´tre les personnes et leurs fonctions. 

RECONNAITRE ET IDENTIFIER 

LES PROFESSIONNELS DE Lô£TABLISSEMENT 

ANIMAUX  
 

Pour des raisons dôhygi¯ne, les animaux domestiques ne sont pas admis dans 
lô®tablissement, sauf lors de visites et apr¯s accord du service. 
 
 
 
 

POURBOIRES ET GRATIFICATIONS 
 

Les pourboires au personnel sont formellement interdits. Vous exposeriez le           
personnel ¨ des sanctions disciplinaires. 
 
 
 
 

CHAMBRES 
 

En fonction de votre unit®, lô®tablissement peut mettre ¨ votre disposition une 
chambre individuelle. 

 
 
 
 

LANGUES £TRANGĈRES  
 

Une liste des personnes susceptibles de servir dôinterpr¯tes est disponible dans 
le service. 
 

 
 
 

ASSOCIATION DôENTRAIDE POUR LES PATIENTS ET LEURS PROCHES 
 

Vous trouverez en document annexe la liste des associations pr®sentes dans                 
lô®tablissement. 
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